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COMMUNIQUÉ 
 
 
L’équipe des Clubs-Conseils « Coopérative Agricole des Beaux-Champs » et du Club 
AgroActon vous invite à sa Journée de champ 2017 qui aura lieu le 5 septembre chez Clovis 
Gauthier et fils inc. à St-Théodore-d'Acton. 
 
Au programme en avant midi, MM.Hakim Guiddir et Antoine Eli d'Helispray nous entretiendront 
sur les épandages agricoles par hélicoptère (pesticides, fertilisants et produits chaulants pour 
les champs et les érablières) qui permettent de maximiser les rendements et de réduire la 
compaction des sols. Si la météo le permet, nous pourrons assister à un vol réel de ce type 
d’équipement au-dessus d’un champ.  Par la suite, M. Éloi Champigny, agr. fera une 
présentation sur les épandages de lisiers par irrigation avec une démonstration sur place des 
équipements nécessaires à ceux-ci (pompes, tuyaux, dévidoire, etc.). 
 
En après-midi, Mme Lyne Beaumont, agronome à la Coop Fédérée nous entretiendra sur les 
aspects techniques de la culture du canola et nous verrons une parcelle de canola prête à être 
récoltée.  Par la suite, M. Dominique Gauthier, M. Bertrand Lajoie et M. Wendel Mathis nous 
présenteront différents types de semoirs pour les engrais verts et les cultures de couverture.  
Enfin, pour clore cet évènement, M. Guy Normand des Équipements GB de Ste-Brigitte-des-
Saults nous montrera en action sa concasseuse à pierres de type agricole. 
 
La ferme Clovis Gauthier et fils inc., propriété de M. Dominique Gauthier, est située au 170, 
6e rang à St-Théodore-d'Acton. Pour réserver ou pour toutes informations, communiquer avec 
Mme Sylvie Mailloux au 450 773-7971, avant 16 h 00 le mercredi 30 août 2017.  Prenez note 
qu’en cas de pluie, l’activité sera reportée au lendemain.  En cas de doute sur la météo, 
contactez Mme Mailloux le matin même de l’activité. 
 
L’entrée est gratuite pour les membres et des frais de 10$ seront chargés aux non-membres 
pour le repas du midi offert sur place.  Vous êtes les bienvenus en grand nombre. 
 
Cette journée est possible grâce à l’aide du volet 4 du Programme Prime-Vert 2013-2018 du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
 


